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Reconnaissance du métier de mandataire judiciaire à la protection des majeurs
Question écrite n° 5628

Texte de la question

Mme Delphine Lingemann attire l'attention de Mme la ministre du travail, de la santé, des solidarités et des
familles sur la situation préoccupante des mandataires judiciaires à la protection des majeurs indépendants
(MJPMi). Ces professionnels assurent la gestion administrative, financière et juridique de plus de 800 000
personnes majeures protégées en France, en veillant à la préservation de leurs droits et à leur
accompagnement au quotidien. Leur mission, essentielle au bon fonctionnement du système judiciaire et social,
implique une charge de travail croissante et une responsabilité lourde, mais leur rémunération n'a pas évolué
depuis plus de 10 ans. Depuis 2013, l'indice de référence servant à calculer leur rémunération est gelé. En
2014, l'indexation de ce forfait sur le SMIC et l'allocation aux adultes handicapés (AAH) a été supprimée au
profit d'un « coût de référence » fixé à 142,95 euros brut par mois pour une personne protégée vivant en
établissement avec conservation de domicile par exemple et modulé selon le lieu de vie et les ressources de la
personne accompagnée. Or, depuis cette réforme, les coûts d'exercice n'ont cessé d'augmenter, notamment
avec la hausse des charges sociales, avec un taux URSSAF fixé à 24,60 % depuis janvier 2025, et une
augmentation des frais professionnels (assurance, déplacements, gestion administrative) ainsi que du coût de la
vie, sans compensation. Malgré ces exigences croissantes, la rémunération des MJPMi reste largement
insuffisante. Un mandataire indépendant perçoit en moyenne 1 800 à 2 200 euros nets par mois, bien en deçà
des responsabilités qui lui incombent. De plus, les MJPMi constatent une intensification des risques
psychosociaux liés à l'accompagnement de publics vulnérables, confrontés à la précarité ainsi qu'à des
situations de violences verbales ou physiques. Par ailleurs, leur formation reste insuffisamment axée sur ces
enjeux sociaux. Face à ces constats, elle lui demande si le Gouvernement envisage une revalorisation urgente
du coût de référence, gelé depuis plus de 10 ans, afin de tenir compte de l'inflation et de l'augmentation des
charges ; une indexation pérenne de ce coût sur le SMIC et l'AAH, pour éviter une nouvelle dégradation des
conditions financières des MJPMi ; une réforme du cadre statutaire de la profession, garantissant une meilleure
reconnaissance et une adaptation du financement aux réalités du terrain ; et enfin, une meilleure prise en
compte des risques psychosociaux dans le cursus de formation. Elle souhaite connaître les mesures envisagées
par le Gouvernement pour assurer la pérennité et l'attractivité de cette profession indispensable à la protection
des plus vulnérables.
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